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Intérêts de la Société

Dans son assemblée du 2 juillet dernier, la Société fribour-
geoise d'Education a décidé de confier à une commission spéciale
le soin de modifier, en tenant compte des observations et des

vœux émis au cours de la discussion, les conclusions du rapport
général présenté par M. Bochud, instituteur, sur l'importante
question de l'action de l'école dans la lutte contre la tuberculose.
Cette commission, réunie dernièrement à Fribourg sous la
présidence de M. A. Perriard, inspecteur scolaire, a donné aux
conclusions la teneur définitive suivante :

1° L'instituteur doit acquérir, déjà à l'école normale, des

notions d'hygiène générale et surtout de prophylaxie ;

2° Il fera trésor de ces notions pour enseigner, par la méthode
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de concentration : lectures, entretiens familiers, exercices de

grammaire et de style, modèles d'écriture, etc., toutes les règles
de prophylaxie, adaptées à l'enfance, contre les maladies
infectieuses ;

3° Les brochures, les tableaux, les gravures, etc., serviront
d'auxiliaires à cet enseignement ;

4° L'instituteur exigera l'application rigoureuse des mesures
se rapportant à l'hygiène, prévues par le règlement général des

écoles primaires ;

5° 11 est à désirer que les autorités communales soient astreintes
à se conformer aux dispositions du règlement cantonal sur les

constructions scolaires ;

6° On demande l'organisation d'un service sanitaire régulier
par les soins d'un médecin scolaire officiel ;

7° L'institution de colonies de vacances et des cuisines
scolaires est très recommandable.

La commission a, en outre, prié, par lettre spéciale, la Direction

de l'Instruction publique de bien vouloir :

1° Mettre à exécution l'arrêté du 20 janvier 1900, prescrivant
la visite scolaire des écoles ;

2° Inviter, par circulaire, les autorités communales à observer
les dispositions légales touchant à l'hygiène scolaire ;

3° Mettre à l'étude la revision du règlement cantonal qui fixe
actuellement les conditions relatives à la construction des
bâtiments scolaires.

y | -f.

Le médecin scolaire.

La Société fribourgeoise d'Education, dans son assemblée plei-
nière du 2 juillet dernier, a exprimé le désir qu'une inspection
médicale des écoles soit organisée dans le canton. Ce vœu, nous
le trouvons formulé, depuis un certain nombre d'années déjà,
dans les comptes rendus de tous les congrès d'hygiène scolaire.
La Société, en effet, ne doit pas perdre de vue qu'elle a assumé
le devoir de donner à l'enfant l'éducation intégrale : celle qui
assure le développement du corps comme celui de l'intelligence.
Il importe donc d'observer à l'école toutes les règles de l'hygiène
si l'on ne veut pas exposer à la débilitation la population scolaire
tout entière. Or, l'instituteur ne possède, en général, que des
connaissances médicales imparfaites. Aussi, quels que soient son
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